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La persistance d’un chômage et d’un sous-emploi spéci�quement élevés parmi les jeunes 
et les di�cultés rencontrées par les sortants du système éducatif pour entrer et se stabiliser 
dans l’emploi constituent, en France, un problème social et politique majeur depuis la 
�n des années 1970. Cet enjeu a conduit les gouvernements successifs à rechercher des 
solutions en mettant en œuvre des politiques publiques portant sur l’emploi, la formation 
et les relations entre formation et emploi.

Nombreux ont été les dispositifs imaginés et expérimentés au cours des 45 dernières 
années, parmi lesquels on trouve en bonne place diverses mesures visant à professionna-
liser les cursus de formation. Si l’ambition de rapprocher le système éducatif des orga-
nisations productives pour mieux préparer les jeunes à l’emploi et mieux répondre aux 
« besoins  » du marché du travail est bien antérieure à la �n des Trente glorieuses, les 
exigences de performance adressées à l’institution éducative en matière d’insertion pro-
fessionnelle et de réduction du chômage n’ont cessé de croître depuis cette date. Bien que 
le Céreq, comme de nombreuses recherches de sociologues et d’économistes, ait montré 
l’importance de la conjoncture de l’emploi et du fonctionnement du marché du travail 
sur les conditions d’insertion des débutants, le rôle du système éducatif dans les perspec-
tives d’accès à l’emploi des jeunes occupe une place majeure dans les politiques publiques. 

Le fait que la détention d’un diplôme protège (relativement) du chômage et de la précarité 
y joue sans doute un rôle important, même si toutes les données disponibles montrent 
que ce n’est pas une condition su�sante. Parmi les premières victimes du chômage lié à la 
récession économique qui a suivi la crise pétrolière de 1973, �gurent ainsi non seulement 
les sortants non diplômés du système éducatif, mais également les titulaires d’un certi-
�cat d’aptitude professionnelle (CAP) industriel (Mouy, 1983), diplôme qui o�rait pour-
tant jusque-là non seulement des garanties d’insertion, mais également des opportunités 
d’ascension professionnelle. Les diplômes de l’enseignement professionnel, conçus pour 
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mener à l’emploi quali�é et co-élaborés avec les représentants des entreprises, ont été les 
premiers à subir les revirements de l’économie et des politiques de recrutement. D’autres 
diplômes, y compris universitaires, les ont rapidement suivis, mais dans des proportions 
di�érentes. Comme le rappelle José Rose, aussi corrélée à l’emploi qu’elle puisse être, la 
formation « n’est pas créatrice d’emplois » (1998, p. 83). Quant aux prévisions d’emploi et 
à l’engagement des employeurs au-delà de la dé�nition des curricula, rien ne permet d’en 
garantir la qualité, non seulement en période de crise, mais de façon plus générale.

Ces limites, soulignées par Pierre Naville (1956) il y a longtemps, et qui sont au cœur 
de l’ouvrage collectif dirigé par Lucie Tanguy (1986) sur L’introuvable relation formation-
emploi, sont ignorées ou occultées dans la plupart des décisions politiques qui a�chent 
leur volonté d’améliorer l’insertion des jeunes et de développer leur employabilité (Ti�on 
et alii, 2017). S’appuyant sur le postulat d’une adéquation entre diplômes et emplois, 
la professionnalisation des cursus et diplômes scolaires et universitaires est devenue 
une norme, inscrite dans une dynamique centralement marquée par la recherche de 
solutions au chômage des jeunes, y compris diplômés, et à leurs di�cultés d’insertion 
professionnelle.

La signi�cation souvent imprécise donnée au terme « professionnalisation » et les injonc-
tions à « professionnaliser » les formations initiales ont été peu argumentées et discutées 
par les décideurs politiques, qui tendent à considérer et médiatiser cette évolution comme 
une évidence pour répondre à l’attente et à l’impatience sociales face à des problèmes 
apparemment insolubles.

Selon Richard Wittorski, «  le mot professionnalisation est apparu successivement dans des 
espaces et à des époques di�érents […] pour signi�er des intentions variées : entre volonté d’un 
groupe d’individus partageant la même activité de s’organiser sur un marché libre, inten-
tion des institutions de "faire bouger" les salariés de manière à accompagner une �exibilité 
grandissante du travail et souhait de contribuer au développement des compétences des indi-
vidus par la formation, tout en augmentant l’e�cacité de l’acte de formation » (Wittorski, 
2008, pp. 11-12). Il distingue trois acceptions distinctes et concurrentes  : une profes-
sionnalisation-profession («  la constitution d’un groupe social autonome  »), une profes-
sionnalisation-e�cacité du travail (« l’accompagnement de la �exibilité du travail ») et une 
professionnalisation-formation (« le processus de "fabrication" d’un professionnel par la for-
mation ») et ajoute que la professionnalisation « relève avant tout d’une intention sociale 
et que, de ce fait, elle [fait] l’objet d’une charge idéologique forte. Cette thématique "chargée" 
renvoie à des enjeux qui se di�érencient en fonction des groupes d’acteurs qui la promeuvent 
(société, individus, groupes professionnels ou organisations) » (Ibid., p. 15).

C’est la professionnalisation-formation qui nous intéresse ici, dans le cadre spéci�que 
de la préparation d’un diplôme, que celui-ci relève de l’enseignement professionnel 
du second degré ou de l’enseignement supérieur, objet d’incessantes transformations 
depuis plusieurs années. Les réformes qu’il connaît sont en e�et ininterrompues dans 
leur succession et leurs e�ets, que ce soit au nom de la production d’une économie de la 
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connaissance à l’échelle européenne (stratégie de Lisbonne de 2000), de la construction 
d’un espace européen de l’enseignement supérieur (réforme des grades Licence-Master-
Doctorat, dite LMD, de 2002), ou de la nécessité de rapprocher l’enseignement supé-
rieur du monde du travail et de mesurer ses performances à l’aune de l’insertion de 
ses diplômés (Loi Liberté relative aux libertés et responsabilités des universités, dite 
LRU, de 2007). Une autre loi, moins souvent évoquée, a aussi contribué au processus 
réformateur  : la loi de modernisation sociale de 2002, plus connue pour la mise en 
place de la procédure de Validation des acquis de l’expérience (VAE) que pour celle du 
Répertoire national des certi�cations professionnelles (RNCP), instrument de l’action 
publique encore laissé dans l’ombre par les chercheurs.

Depuis la création de ce Répertoire, destiné à intégrer l’ensemble des diplômes, titres, 
certi�cats et parchemins à �nalité professionnelle estampillés par l’État, et par là-même 
à réguler l’o�re de certi�cation, tous les diplômes ont été déclarés « professionnels ». 
Seuls échappent à cette catégorisation le diplôme national du brevet et le baccalauréat 
général. Ce mot d’ordre s’est également appliqué aux diplômes de l’enseignement supé-
rieur, qui ont dû se conformer à des exigences inédites, la loi de modernisation sociale 
du 17 janvier 2002 imposant dans le même temps la déclinaison de compétences dans 
des référentiels expressément construits pour chaque diplôme, ainsi qu’une référence 
explicite à des emplois-cibles identi�és par leur code ROME (Répertoire opérationnel 
des métiers et des emplois de Pôle emploi). Quelques années plus tard, la loi LRU, 
votée en 2007, ajoutait, dans son article 1, « l’insertion et l’orientation professionnelle » à 
la liste des missions du service public de l’enseignement supérieur. Loin d’être purement 
symboliques, ces di�érents éléments font système pour entériner l’idée selon laquelle le 
système éducatif en général et l’enseignement supérieur en particulier doivent organiser 
leurs formations en fonction des besoins et des attentes des employeurs.

Si les travaux et les débats sur la professionnalisation et les relations entre formations et 
emplois sont devenus très nombreux, ils ne sont pas épuisés pour autant. Les politiques 
publiques de réforme sont en e�et très actives et divers pans de leur contenu comme de 
leurs e�ets restent à investiguer. Près de 20 ans après la création du RNCP et près de 15 
ans après le vote de la loi LRU, il semble ainsi important de ré�échir tant à ce qui a été 
mis en place en France pour favoriser la professionnalisation des formations scolaires 
et universitaires qu’aux e�ets produits par cette orientation des politiques publiques et 
sa mise en œuvre. 

Issu d’un symposium organisé lors du congrès international de l’AREF (l’Actualité de 
la Recherche en Éducation et Formation) de 2019, ce dossier propose cinq contribu-
tions qui, à partir d’objets et d’approches di�érents, interrogent la conception et la 
mise en œuvre de la professionnalisation et déconstruisent le modèle adéquationniste 
censé régir l’élaboration des diplômes. 

Les deux premiers articles portent sur l’enseignement professionnel, dont le premier 
diplôme, le CAP, a vu le jour en 1911 expressément pour préparer à l’emploi. En 
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outre, depuis 1948, les représentants des organisations patronales et syndicales parti-
cipent à la dé�nition des diplômes au sein des Commissions professionnelles consul-
tatives, construction paritaire qui a servi de modèle à la loi de modernisation sociale 
de 2002 pour l’imposer à l’ensemble des ministères certi�cateurs. Les liens entre cette 
�lière d’enseignement et les entreprises sont donc à la fois historiques et patents. 
Nicolas Divert montre pourtant que les diplômes professionnels peuvent avoir d’autres 
fonctions que celles qui leur sont o�ciellement dédiées. Portant sur un baccalauréat 
professionnel récent et destiné aux services aux personnes, où le manque de personnel 
quali�é semble faire consensus, son article met en valeur les nombreux enjeux auxquels 
a répondu la création de ce diplôme. Si l’accès à l’emploi en était la �nalité a�chée, la 
gestion des �ux scolaires et la préparation à d’autres formations ont, dans les faits, joué 
un rôle déterminant, peu conforme aux prescriptions institutionnelles.

Grâce à une vaste enquête évaluant une politique inédite, Emmanuel Quenson ajoute 
de nouveaux éléments qui éclairent les dissonances entre les ambitions que le ministère 
de l’Éducation nationale attribue à ses diplômes professionnels et l’action qu’il conduit. 
En réduisant la durée de préparation du baccalauréat professionnel d’une année, lors de 
la réforme de la voie professionnelle engagée �n 2007, il a en e�et modi�é la structure 
curriculaire du diplôme ainsi que l’âge de sortie des bacheliers professionnels. Pour 
limiter des sorties jugées trop précoces par les employeurs et renforcer les savoir-faire 
des jeunes, une politique dite « Bac + 1 » a été lancée. Fondées sur l’identi�cation de 
besoins régionaux et locaux et reposant sur un ensemble de partenaires « de terrain », 
les mesures proposées n’ont cependant pas rencontré le succès escompté. L’auteur met 
en valeur des limites souvent méconnues ou sous-estimées et rappelle que diplôme, 
formation et certi�cation ne sont pas synonymes.

Les autres contributions s’intéressent à l’enseignement supérieur, dont la professionna-
lisation, selon José Rose, « renvoie à une certaine conception des contenus et des méthodes 
articulant des logiques disciplinaires de formation et de recherche et les perspectives profes-
sionnelles » (2014, p. 9). Deux articles centrent l’attention sur des disciplines particu-
lières : la sociologie dans des masters préparés en apprentissage pour l’un, les sciences de 
gestion dans un diplôme universitaire de technologie (DUT) pour l’autre.

L’apprentissage a beaucoup gagné en puissance dans l’enseignement supérieur depuis 
quelques années. Sur les 429 900 apprentis que compte la France en 2018, 38,7 % 
relèvent de l’enseignement supérieur, chi�re qui a doublé depuis 2005 (Demongeot, 
2019). En master, l’apprentissage concerne 17 816 étudiants (Ibid.). Une telle croissance 
fait partie des éléments qui signalent les transformations en cours dans l’enseignement 
supérieur. Partant d’une recherche-action menée auprès de responsables pédagogiques 
de masters de sociologie préparés par cette voie de formation, Fabio Marcodoppido 
s’interroge sur les changements produits par les obligations qu’impose l’accueil d’ap-
prentis à l’université. Dans quelle mesure in�uent-ils sur le contenu d’un diplôme de 
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sociologie et sur l’autonomie de celles et ceux qui en ont la charge ? Quel type d’adap-
tation des curricula l’apprentissage requiert-il ?

Yves Lemarié se penche, quant à lui, sur les ambiguïtés de l’enseignement au mana-
gement dispensé à des étudiants préparant un DUT en Gestion des entreprises et des 
administrations (GEA). Bien que cet enseignement soit supposé destiné à la pratique 
professionnelle, les étudiants dont l’auteur analyse certaines productions ont une 
conception plutôt idéalisée de ce que recouvre le management dans les organisations 
productives, tout en ayant une vision plutôt réductrice de ce que revêt la gestion des 
ressources humaines. Leur proposer les moyens de développer leur ré�exion en conci-
liant professionnalisation et émancipation semble cependant possible, à condition de 
faire valoir une posture critique qui n’est spontanément associée ni à la formation pro-
fessionnelle ni à l’enseignement pratiqué en Institut universitaire de technologie (IUT).

Si l’enseignement supérieur doit dorénavant favoriser l’acquisition de compétences mul-
tiples, disciplinaires, transversales ou liées à des activités professionnelles ciblées, il doit 
aussi valider celles qui sont acquises dans d’autres lieux et circonstances, comme celles 
qui résultent d’activités bénévoles, professionnelles, électives, etc. (décret 2017-962 du 
10 mai 2017) et relèvent de « l’engagement étudiant ». Julie Couronné, Camille Dupuy, 
François  Sarfati et Jules  Simha ont réalisé une vaste enquête par questionnaire et par 
entretiens sur les modalités de cet engagement, a�n de comprendre à quelle conception 
de la jeunesse étudiante renvoie cette politique. Les résultats de leur recherche leur per-
mettent d’identi�er quatre pro�ls d’étudiants, dont les formes d’engagement ont des 
liens en amont avec leur origine sociale et en aval avec leur professionnalisation et l’anti-
cipation de leurs emplois futurs. Si la reconnaissance de l’engagement étudiant visait la 
démocratisation de la réussite aux diplômes après celle de l’accès aux études supérieures, 
l’atteinte de cet objectif paraît bien incertaine. 

Ces di�érents articles signalent, chacun à sa manière, des transformations qui, parce 
qu’elles interviennent à petit bruit, ne sont pas toujours visibles ou prises en compte. 
Ils invitent à considérer les apories de l’injonction à la professionnalisation et sa dimen-
sion idéologique (Maillard, 2012), et mettent en valeur les di�érentes facettes de cette 
professionnalisation qui, même au sein du système éducatif, prend des formes et suit 
des objectifs multiples. 

En outre, malgré toutes les promesses de la politique d’adéquation entre formation et 
emploi, clairement assumée dans les discours et textes o�ciels issus des ministères en 
charge de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur, il faut rappeler que le système 
d’emploi et le marché du travail fonctionnent sur un mode autonome. Si les relations 
entre « le titre et le poste » ne sont plus les mêmes en 2020 qu’en 1975 et si le système 
éducatif conserve une autonomie relative forte (Bourdieu et Boltanski, 1975), celle du 
système productif est toujours garantie. Les évolutions du fonctionnement du système 
d’emploi au cours des cinq dernières décennies ont conduit à ériger des barrières (Couppié 
et Mansuy, 2004  ; Marchand, 2010) à l’entrée qui compliquent fortement l’accès des 
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débutants à des postes stables et à des contenus de travail en rapport avec leur formation 
et leurs aspirations. Ces di�érentes contributions con�rment que les réponses aux injonc-
tions à la professionnalisation des formations initiales n’y ont pas changé grand-chose, si 
ce n’est des modi�cations dans l’ordre de la �le d’attente des jeunes tentant de s’insérer 
professionnellement (Glaymann, 2020).
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